
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAT-TH-161, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/. BAT-TH-161 (v. A62.1) : Mise en place d’une pompe à chaleur (PAC) de type air/eau en remplacement des 

résistances électriques de réchauffage et de maintien en température du moteur thermique d’un groupe 

électrogène de secours existant ou mise en place d’un groupe électrogène de secours neuf équipé d’une PAC 

de type air/eau pour le réchauffage et le maintien en température du moteur thermique du groupe 

électrogène. 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ……/........./............ 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : ….../........../............ 

Référence de la facture : ……………………. 

*Pour les personnes morales, nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... …......................... 

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

*L’opération consiste en (cocher une seule case) : 

□  la mise en place d’une pompe à chaleur (PAC) en remplacement des résistances électriques de réchauffage et de maintien en 

température du moteur thermique utilisé sur un groupe électrogène existant 

□  la mise en place d’un groupe électrogène neuf équipé d’une PAC pour le réchauffage et le maintien en température du moteur 

thermique utilisé par le groupe électrogène 

 

Dans le cas de la mise en place d’une PAC en remplacement des résistances électriques de réchauffage et de maintien en 

température du moteur thermique utilisé sur un groupe électrogène existant : 

*Puissance thermique réelle qui était produite par la résistance électrique remplacée (en kW) :…………… 

*Puissance électrique nominale de la résistance électrique remplacée (en kW) :………………. 

 

*Le groupe électrogène assure l’alimentation électrique de secours (cocher une seule case) : 

□  d’un centre de données (encore dénommé data center) 

□  d’un hôpital 

NB : Un centre de données, encore dénommé data center, est un site physique regroupant des installations informatiques 

(serveurs, routeurs, commutateurs, disques durs, etc.) chargées de stocker et de distribuer des données à travers un réseau interne 

ou via un accès Internet. Il ne s'agit pas de salles informatiques avec opérateurs saisissant ou traitant des données informatiques. 

NB : Un équipement de secours n’est utilisé qu’en cas d’absence de fourniture d’électricité par le système normal d’alimentation 

électrique des locaux ou lors des essais visant à s’assurer du bon fonctionnement du groupe électrogène. 

 

*Puissance nominale du groupe électrogène de secours (kW) : …......................... 

NB : La puissance nominale du groupe électrogène doit être supérieure ou égale à 800 kW. 

 

*Le maintien en température du moteur thermique du groupe électrogène est intégralement assuré par la PAC :  

   □ OUI      □ NON 

 

Caractéristiques de la PAC : 

*La PAC est de type air/eau :   □ OUI      □ NON 

*La PAC utilise (cocher une seule case) : 

□  l'air à l’extérieur du local technique contenant le groupe électrogène 

□  l'air à l’intérieur du local technique contenant le groupe électrogène 

*Coefficient de performance (COP) de la PAC :…………….. 

NB : Le COP susmentionné est déterminé en appliquant les norme et conditions suivantes : 

a) NF EN 14511, sous les conditions suivantes de température : température à l’entrée (échangeur extérieur) de 7°C 

extérieur/température à la sortie (échangeur intérieur) de 45°C, pour une PAC utilisant l'air à l’extérieur du local technique 

contenant le groupe électrogène ; 



 

 

 

 

 

 
b) NF EN 14511, sous les conditions de température : température à l’entrée (échangeur extérieur) de 20°C/ température à la 

sortie (échangeur intérieur) de 45°C, pour une PAC utilisant l'air à l’intérieur du local technique contenant le groupe électrogène. 

 

 


